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Système de report des charges pour les jeunes entreprises
Question écrite n° 19933

Texte de la question

Mme Alexandra Valetta Ardisson attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur le système
de report des charges pour les jeunes entreprises. Ce système met en difficulté de nombreux entrepreneurs à
leur troisième année d'exercice. Elle souhaiterait savoir s'il serait possible de prévoir une baisse de charges
temporaire plutôt que ce système de report.

Texte de la réponse

L'article L.131-6-1 du code de la sécurité sociale permet aux travailleurs indépendants non agricoles dans leur
première année d'exercice de demander aux Unions de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et
d'allocations familiales un report pour le paiement de leurs cotisations et contributions sociales. Ce report ne
s'applique pas aux travailleurs indépendants non agricoles relevant du régime micro social défini à l'article L.
613-7 du code de la sécurité sociale. Le travailleur indépendant pourra soit opter pour le règlement définitif des
cotisations et contributions sociales dues au titre de sa première année d'activité, soit demander un étalement
de la somme due sur une durée maximale de cinq ans. Cet étalement permet au cotisant de ne pas se voir
confronté à des difficultés de trésorerie consécutives au report. Par ailleurs, il convient de préciser que ce
dispositif est cumulable avec l'aide à la création ou à la reprise d'une entreprise (ACRE) prévue à l'article L.131-
6-4 du code de la sécurité sociale. Cette aide permet aux travailleurs indépendants créant ou reprenant une
entreprise, d'être exonérés de cotisations sociales pendant douze mois à compter de la date du début de
l'activité de l'entreprise et si la rémunération du travailleur indépendant ne dépasse pas un certain montant. Les
deux dispositifs permettent d'alléger les charges sociales dues par les travailleurs indépendants débutant une
activité. S'il bénéficie déjà de l'ACRE, le travailleur indépendant pourra uniquement demander le report du
paiement des cotisations et contributions sociales restant à sa charge, c'est-à-dire la contribution à la formation
professionnelle, la CSG-CRDS et les cotisations de retraite complémentaire. Compte tenu des dispositifs
existants, il ne semble pas nécessaire de mettre en place une diminution temporaire de cotisations. De plus, une
telle mesure conduirait à accorder un avantage concurrentiel à certaines entreprises, ce qui est contraire à
l'article 107 §1 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et pourrait conduire à une qualification
d'aide d'Etat. Par ailleurs, appliquer des cotisations minorées en début d'activité empêcherait le travailleur
indépendant d'avoir une visibilité claire sur la viabilité de son entreprise.

Données clés

Auteur : Mme Alexandra Valetta Ardisson
Circonscription : Alpes-Maritimes (4e circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 19933
Rubrique : Entreprises
Ministère interrogé :  Économie et finances 
Ministère attributaire :  Solidarités et santé 

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE19933
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA718768
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729982
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729979


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE19933

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 489428 mai 2019
Réponse publiée au JO le : , page 719130 juillet 2019

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE19933
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201922.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201931.pdf

